
FAUTEINEXCUSABLE
DEL

' EMPLOYEUR

Bilan
d

'

unande
jurisprudence
Aulendemaindela décisionduConseil

constitutionneldu18juin2010
,

denombreuses questionsrestaient
ensuspens ,

cedernierlaissantainsile soin
auxjugesdufond

(

et aulégislateur?)

detracerlescontoursdunouveaurégime
indemnitaire

.
Unanaprès ,

la situation
estelleplusclaireet lesinterrogationslaissées

sansréponseont-ellesétérésolues?

CATHERINEGAMBETTE

avocate
,

cabinetVigo

Le
18juin2010

,

le Conseilconstitutionnel
,

saisid

' une

questionprioritairedeconstitutionnalité
,

a émisune
réserved

'

interprétationsurl

' article L . 452-3ducode
dela Sécuritésociale

(

CSS
)

(

I

)

. Auxtermesdecetarticle
,

le

salariévictimed

' unefauteinexcusable desonemployeur
étaitseulementrecevable à solliciterdevant la juridiction
dela Sécuritésociale

,

outrela majorationdesarente
,

l

'

indemnisation d

' unnombrelimitédepostesdepréjudices :

souffrancesphysiqueset morales
, préjudiceesthétique ,

préjudice d

'

agrémentet préjudicerésultantdela perteoudela

diminutiondesespossibilitésdepromotion professionnelle.
Dans le considérant18desadécision

,

le Conseil
constitutionnel a jugé« qu'enprésenced

' unefauteinexcusable
del

'

employeur,

lesdispositionsdecetextenesauraient
toutefois ,

sansporteruneatteintedisproportionnée audroit
desvictimes d

'

actesfautifs, faireobstacle à
cequelesmêmes

personnes ,

devant lesmêmesjuridictions , puissent
demanderà l

'

employeurréparationdel

' ensembledesdommages
non-couvertsparle livreiv ducodedela

Sécuritésociale ».

Aulendemaindecettedécision
,

denombreusesquestions
restaient toutefoisensuspens ,

le Conseilconstitutionnel
laissantainsile soinauxjugesdufond

(

et aulégislateur ?

)

detracerlescontoursdunouveaurégimeindemnitaire.
Unanaprès ,

lespremièresdécisionsdesjugesdufond
ontétérendues . Lasituationest-elleplusclaireet les
questionslaisséesensuspensont-ellesétérésolues?Rien
n' estmoinssûr.

VERSL

' APPLICATIONDUPRINCIPE
DERÉPARATIONINTEGRALE?
Bonnombredecommentateurs dela décisiondu18juin
20Wontconsidéréquecettedécisionsonnait le glasdela

réparationlimitéedesdommagessubisparunsalariéen
casdefauteinexcusabledesonemployeuret annonçait
l

'

application duprincipedela réparation intégrale (

2

).

L

' ons' attendaitainsià la désignationmassived

'

experts
avecunemissiondedroitcommun

, typeDintilhac
,

voire
la réouverturedesdossiersnondéfinitivementjugésafin
qu'uneexpertisecomplémentairesoitordonnéesurces
bases .

L

' onnepeuttoutefoisqueconstaterquesi ces
demandesontétésystématiquement formuléesparles
victimes

,

ellesn' ontétéaccueilliesquedemanièretrès
limitéeparlesjuridictions . Celles-ciexigentdes
demandeursqu' ils démontrent lesdommagesparticuliersqu' ils

auraientsubis
,

ensusdeceuxénumérésparl

' article
L

. 452-3CSSet quijustifieraientunetelleexpertise . La
désignationd

' unexpertavecunemissiontypeDintilhac
n' estdoncpasautomatique.
Bienplus ,

loind

' accéderauprincipederéparation
intégrale ,

lesjugesdufondadoptentunelecturetrès
minimalistedela décisionduConseilconstitutionnel . Unexemple
topiquenousestfourniparla courd

'

appeld

' Amiensdans
unarrêtdu22mars2011 : « attenduqu'elle

[

la décision
duConseilconstitutionnel

]

nesauraitenrevanche
,

en
l

' absencedetouteremiseencausedurégimeforfaitaire
d

' indemnisation desaccidentsdutravailet
desmaladies

professionnelles et detouteréférenceexpresseauprincipe
dela réparationintégrale,

s' analysercommeimposantune
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O

indemnisationcomplémentaire despostesdepréjudice
déjàcouverts

, fût-cedefaçonimparfaite , parle livreiv du
codedela Sécuritésociale .

»

(

3

) Lesjugesdeconsidérer
,

danscesconditions
, quelesseulspostesdepréjudicequi

peuventdonnerlieuà indemnisation complémentaire ,

carnonprévusparle livreiv duCSS
,

sontceuxliésaux
fraisd

'

aménagementd

' unvéhicule et

/

oud

' unlogement

Il Certainsassureursrefusentdeprendre
enchargel

' indemnisationcomplémentaire ,

considérantquecelle-ci
,

nonavancéepar
la CPAM

,

sesituenécessairementendehors
desgarantiescontractuelles .

Fr

et équipementsspécialisés ,

lesfraisdivers
,

l

' assistance
d

' unetiercepersonneavantla datedeconsolidation et les
préjudicespermanentsexceptionnels . Ainsi

,

le besoinen
tiercepersonnepost-consolidationnepourradonnerlieuà

indemnisationcomplémentairealorsmêmequ' il n' estque
trèsfaiblement indemniséparla majorationdela

rente (

4

).

L

' indemnisationcomplémentaireà laquellepeuvent
prétendre lessalariésvictimes d

' unefauteinexcusablen' est

donc
,

enl

' étatdela jurisprudence , pascalquéesurle

régimederéparationintégraleendroitcommunet demeure
limitée

,

notammentparle caractèreforfaitairedecertaines
indemnités

, lequeln' a pasétéremisencauseparle Conseil
constitutionnel

(

considérant17
).

QUIDDEL

' AVANCEPARLACPAM

Autrequestionnonrésolueparla décisiondu18juin
2010 : qu'enest-ildel

' avancedela caisseprimaire d

'

assurancemaladie
(

CPAM
)

? L

' onsaitquele dernieralinéa
del

' articleL . 452-3CSSa instituéunrégimedefaveur
pourlesvictimespuisqu' il appartient à la caissedefaire

l

' avanceauxvictimes
,

dessommesdevantleurrevenirau
titredespréjudiceslimitativementénumérés

, pouraprès
enrécupérer le montantauprèsdel

'

employeur . Dèslors
que la victimepourrademanderautribunal la réparation
d

' autresdommages ,

la caissedoit-elleenfairel

' avance?
Lapositiondescaissesestsimple : prenantappuisur

le

commentairedela décisionduConseilpubliéauxCahiers
duConseilconstitutionnel(

5

)

,

ellesconsidèrentqu'ellesn' ont

pasà fairel

' avanceducomplément d

' indemnisation (

6

)

. A ce
jour,

cettequestion n' esttoutefoispastranchéeet lesjuges
dufondn' ontpasapportéderéponseunique . Ainsi

, parun
arrêtdu5 avril2011

,

la courd

'

appeldeNîmes
,

accueillant
unedemandeautitredudéficitfonctionneltemporaire ,

c' est-à-direunpréjudicenonlistéà l

' articleL . 452-3CSS
,

a jugéquela caissenedevaitpasenfairel

' avance (

7

)

. La
courd

'

appeldeCaena

,

aucontraire
, jugéque« le textede

la décisiondu18juin2010nepermetpasd

' exclurequele

bénéficedel

' avancedesindemnitésallouéespuisseconcerner
lesautrespréjudicesqueceuxénumérésdansl

' alinéalerde
l

' articleL . 452-3ducodedela Sécuritésociale »

(

8

).

Autrequestioninduiteparla décisiondu18juin2010 :

qu'enest-ildela priseencharge , parlesassureurs
,

decette
indemnisationcomplémentaire19)? Prenantappuisurla

rédactiondespolicesd

' assuranceprévoyant le

remboursementdessommes« dontl

'

assuréestredevableà l

'

égardde
la CPAM »

et arguantdufaitquel

' avancedela
CPAMest

limitativementénuméréeparl

' articleL
. 452-3CSS

,

certains
assureurs refusentdeprendreencharge l

' indemnisation

complémentaire ,

considérantquecelle-ci
,

nonavancéepar
la CPAM

,

sesituenécessairementendehorsdesgaranties
contractuelles . Cetteinterprétation descontratssera
certainement sourcedecontentieux . Audemeurant

,

ellene
peutêtresoutenueques'

il étaitconfirméquela CPAM
n'

a pasà fairel

' avancedessommesallouéesautitrede
l

' indemnisationcomplémentaire.
On le voit : lesconséquences dela réserved

'

interprétation
faiteparle Conseilconstitutionnelsontloind

' êtredéfinies
avecprécisionet certitudeà cejour.
Seuleuneinterventionlégislativepermettraitdeclarifier
le débat . Lelégislateurnesembletoutefoispaspressé
d

' intervenir01 . Endernierlieu
,

lorsdel

' examendela loi
definancementdela Sécuritésocialepour2011

,

tantle

gouvernement quela commissiondesaffairessocialesont
rejetéunamendementvisantà compléterlespréjudices
indemnisablesdansle casd

' unefauteinexcusablede
l

'

employeurconsidérantque« le Conseilconstitutionnel
(

.

.1

a apportédesprécisionssurlesrèglesapplicablesencasde
fauteinexcusable . Ellespermettentdésormaisauxvictimes
dedemander

,

danscederniercas
,

uncomplément d

'

indemnisation à l

'

employeur. Pourcesraisons
,

il n'

y

a paslieude
revenirsurla loi

[

du9 avril1898
]

. Aussi
,

le gouvernement
demandele retraitdecetamendement »

(

n

)

. Cetteposition
apparaît d

' autantplusmalheureusequel

' étudedes
décisionsrenduesà cejourdémontreaucontrairela

nécessité
d

' uneinterventionlégislative . Restedoncà attendre la

positiondela Courdecassationsurcesquestions.
En

l

' état
,

l

'

appeldu18juin2010nesemblepasavoir
entraînédedécisionsrévolutionnaires

,

contrairement
à

ce
que l

' onpouvaitattendre . "

(

1

)

Décisionn?2010-8QPCdu18juin2010.
(

2

)

11s' agitégalementdel

'

analysefaiteparplusieurs députésà l

'

origine
d

' unepropositiondeloidu19octobre2010puisqu' il estprécisé,

dans
l

'

exposédesmotifsdela propositionque« c' estdoncle principemême
deréparationintégraledesvictimesdutravailencasdefauteinexcusable
del

'

employeur quiestaffirmédanscettedécision ».

(

3

)

Cour d

'

appel d

'Amiens
,

Ch . Soc. 5

,

cabinetA

,

22mars2011
,

n?10
/

01655
;

courd

'

Appel d

'

Angers ,

Ch . Soc.
,

15mars2011
,

n?09
/

01676.

(

4

)

Lamajorationdela rentepourbesoinentiercepersonnen' intervient
quelorsquel

'

incapacitépermanente estaumoinségale à 80%% et que
cetteassistance estnécessairepouraccomplir l

' ensembledesactesdela vie
courante.

(

5

)

LesCahiersduConseilconstitutionnel
,

n?29
,

commentaire
dela décisionn?2010-8QPC- 18juin2010.

(

6

) Colloquedu29novembre 2010
,

interventiondeM

"' Duplessis,

responsabledudépartement Risquesprofessionnelsà la CNAMTS
,

Gaz . Pal.
,

19au21décembre2010
,

p

. 29.
(

7

)

Courd

'

appeldeNimes
,

Ch. Soc.
,

5 avril2011
,

n?09
/

05169.

(

8

)

Courd

'

appeldeCaen
,

Ch. 3

,

sect . Soc. 2

,

avril2011
,

n?08
/

03624.

(

9

)

C
. Gambette et J

. Mongin,

« Lesconséquences dela décisionduConseil
constitutionneldu18juin2010 »

,

L

'

Argusdel

'

assurance
,

10décembre2010.

(

10
)

Deuxpropositionsdeloivisantà clarifier le
textedel

' article
L . 452-3CSSontétédéposéesrespectivement le

6 juillet2010auSénat
et

le 19octobre2010 à l

' Assembléenationale
,

maisn' ontfait l

'

objet
d

' aucunexamen
à

cejour.
(

11
) http :

/ / www.senat.fr/ dossier-legislatif/ plfss2011.html.
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